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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reforme
Question écrite n° 5

Texte de la question

M. Michel Meylan appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultes d'application auxquelles se heurte la loi portant reforme du code de procedure penale. Les nouvelles
dispositions en matiere de garde a vue occasionnent en effet un surcroit de travail que les magistrats, en
nombre insuffisant, ne peuvent assumer. En outre, le reequilibrage au profit des droits de la defense se revele
par certains aspects peu compatible avec le bon deroulement de l'instruction et avec les exigences d'efficacite,
de rapidite et de confidentialite qui s'attachent a la mission de la police et de la gendarmerie. Enfin, il s'interroge
sur l'opportunite de mettre en application une nouvelle procedure penale alors que les magistrats n'ont pas eu le
temps suffisant pour integrer pleinement la recente reforme du code penal. Aussi, il souhaite connaitre quelle
sera l'attitude du Gouvernement : envisage-t-il de revenir sur la reforme du code de procedure penale votee en
1992 ? Ou bien est-il pret a adapter les effectifs de magistrats et les moyens materiels de l'institution judiciaire
aux nouveaux imperatifs de la loi ?

Texte de la réponse

Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaitre a l'honorable parlementaire que, prenant la pleine mesure
des difficultes auxquelles se heurtaient les juridictions et les services de police judiciaire dans l'accomplissement
de leur mission, par l'effet de l'entree en vigueur de certaines dispositions de la loi no 93-2 du 4 janvier 1993, il a
des son entree en fonctions, reuni un groupe de reflexion compose de praticiens et place sous la presidence de
M. le professeur Bouloc. La mission assignee a ce groupe consistait a identifier parmi les dispositions de la loi
du 4 janvier 1993 celles qui creent une charge nouvelle pour la justice penale et dont le maintien n'apparait pas
indispensable au respect des engagements internationaux de la France et a la preservation des droits des
individus. Le groupe de travail a formule des propositions d'abrogation ou d'amenagement qui, pour la plupart,
seront examinees par le Parlement a l'occasion de la discussion de la proposition de loi modifiant la loi du 4
janvier 1993, deposee en fevrier dernier par M. Larche, president de la commission des lois du Senat. Le
Gouvernement s'emploiera, lors de cette discussion, a voir adoptees toutes les modifications legislatives
necessaires au bon fonctionnement de la justice.
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